
Le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
de la Métropole Rouen Normandie

Présentation du dossier



2ENQUETE PUBLIQUE / 19 août ς1er octobre 2019



3

Sommaire

Lespiècesconstitutivesdu dossier

LeRapportde Présentation

LeProjetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurables(PADD)

LesOrientationsŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation(OAP)

Lerèglement

Lerèglementgraphique

Lerèglementécrit

Présentationdeszones

LesAnnexes

4

7

11

15

21

33

55

23

ENQUETE PUBLIQUE / 19 août ς1er octobre 2019

39



Les pièces constitutives du PLU

PIECE 1 :  LE RAPPORT DE 
PRÉSENTATION

Č Oùen est le territoire ?

Il expose le diagnostic du territoire.
Il évalue les incidences du plan sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ
Il justifie les choix retenus pour mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ

PIECE 2 : LE PROJET
5Ω!a;b!D9a9b¢ET DE
DÉVELOPPEMENT DURABLES
(PADD)

Č Quel projet pour le territoire à 10 ans ?

Il définit les orientations générales des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ

PIECE 3 : LES ORIENTATIONS
5Ω!a;b!D9a9b¢ET DE
PROGRAMMATION(OAP)

Č Quellesévolutionssurdessecteursde projet ?

Elles définissent les principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde
certainssecteursdu territoire.
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PIECE 5 : LES ANNEXES

Elles présentent les plans des 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
autres dispositions ou 
contraintes.

PIECE4 : LE RÈGLEMENT
ÉCRITETGRAPHIQUE

Č Quelles règles pour mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Κ

Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ

Les pièces constitutives du PLU

CESTROISDERNIÈRESPIÈCESSONTOPPOSABLES:

Ҧ Lesprojets doivent être conformesau règlementécrit et graphique,
ŎΩŜǎǘ-à-direǉǳΩƛƭǎdoiventrespecterlesrèglesénoncées.

Ҧ Les projets sur les terrains couverts par une OAP doivent être
compatiblesaveccette dernière,ŎΩŜǎǘ-à-dire ǉǳΩƛƭǎne doivent pas
être encontradiction.

Ҧ LesannexesǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘaux autorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣnonobstant
lesdispositionsinscritesdanslesautrespiècesdu PLU.
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Le Rapport
de Présentation

Pièce n°1 du dossier de PLU

Pour le consulter : 
Ouvrir la pochette orange dans le dossier 

papier
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Le Rapport de Présentation

LeRapportde Présentationexpliqueleschoixretenuspour établir le projet
d'aménagement et de développement durables, les orientations
d'aménagementet de programmationet le règlement.

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des évolutions passées
(économiqueset démographiques)et desbesoinsrépertoriésenmatièrede
développement économique, agricole, forestier, d'aménagement de
l'espace, d'environnement, d'habitat, de transports, de commerce,
d'équipementset de services.

LeRapportde Présentationcomporte6 Tomes:

Å Tome1 : DiagnosticTerritorial

Å Tome2 : EtatInitial deƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Å Tome3 : Articulationaveclesautresdocuments,planset programmes

Å Tome4 : Justificationdeschoix

Å Tome5 : EvaluationEnvironnementale

Å Tome6 : Critères,indicateurset modalitésretenuspourƭΩŀƴŀƭȅǎŜdes
résultatsdeƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu plan
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[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Développement 

Durables (PADD) 
Pièce n°2 du dossier de PLU

Pour le consulter : 
Ouvrir la chemise bleue dans 

le dossier papier
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[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD)

LeProjetŘΨ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurablesdéfinit :

Å Les orientations générales des politiques d'aménagement,
d'équipement, d'urbanisme,de paysage,de protection des espaces
naturels,agricoleset forestiers,et de préservationou de remiseenbon
état descontinuitésécologiques;

Å Lesorientations généralesconcernant l'habitat, les transports et les
déplacements,les réseauxd'énergie,le développementdescommuni-
cations numériques, l'équipement commercial, le développement
économiqueet lesloisirs. Il fixe desobjectifschiffrésde modérationde
la consommationde l'espaceet de lutte contrel'étalementurbain.

Cesorientationssontdéclinéesselon3 grandsaxes:

1ςPouruneMétropolerayonnanteet dynamique

2ςPouruneMétropolegarantedeséquilibreset dessolidarités

3ςPourun environnementdequalitéet de proximitépour tous
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Les Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP)

Pièce n°3 du dossier de PLU

Pour le consulter : 
Ouvrir la pochette jaune dans 

le dossier papier



LesOAP (OrientationsŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation)définissentles
principesŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdessitesde projet descommunes
de la Métropole. Ellessont obligatoiressur les zonesà urbaniser(1AU)et ont
été réaliséessurcertaineszonesdeprojet.

LedossierOAPsecomposecommesuit :

- LesOAPsectoriellespar commune. Lescommunesconcernéessont réparties
parordrealphabétiqueselonplusieurstomes.

- LesOAPsurlessecteursde GrandsProjetsŘΩƛƴǘŞǊşǘcommunautaire.

ChaqueOAPcomprend:

- Un état initial du secteurqui indique la localisationet les caractéristiques
du sitedeprojet (géomorphologie,équipements,transports,risques,Χ) ;

- Une traduction graphiquequi schématiselesprincipesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu
secteurà prendreencomptedansle projet ;

- Unvolet écrit qui décrit la vocationde la zone,lesprincipesde composition
urbaine, la desserte et ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴviaire, les orientations
environnementaleset paysagères,et donnedesprécisionséventuellessur
la gestiondeseauxpluvialeset le phasage.

Lesprojets doiventǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdans un rapport de compatibilité (respectdes
grandsprincipeset objectifs)aveccesorientations,qui sont complémentaires
aurèglementde la zoneconcernée.
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[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP)



ExempledetraductiongraphiqueŘΩǳƴŜOAP

Le parti ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde la zone
propose ici un programmeŘΩƘŀōƛǘŀǘ
de type individuel et
intermédiaire/groupéà répartir dans
le projet comme indiqué sur le
schéma.
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[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP)



LesconstructionsǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘde
façon préférentielle vers le Sud. Un
espacede lien socialsera aménagé
pour favoriser le lien entre les
habitants du nouveau quartier et
ceuxdu quartier existant. Letrait de
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘindiqueque les futures
constructions devront ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ
commecellesexistantes.

Le site devra être desservi par
une voirie principale qui
permettra le bouclage du
quartier. La sente piétonne
existante sera confortée dans le
projet et un nouveau
cheminementdouxseracréé,afin
de relier ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴau bourg et
auxéquipements.

Exemplede traduction graphiqueŘΩǳƴŜOAP(suite)
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[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP)



[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP)

Le figuré « linéaire bâti »
distingue le mur qui borde le
portail existant, qui est à
préserver pour son intérêt
patrimonialet historique.

Lescônesde vue sur les espaces
naturelset patrimoniauxde part
et ŘΩŀǳǘǊŜde la sente piétonne
existantedevront être préservés
dansƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴà venir.

Une noue permettant la gestion
des eaux pluviales devra être
créée au Sud de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴet
devraǎΩƛƴǎŞǊŜǊdans une zone à
dominantevégétale.

Exemplede traduction graphiqueŘΩǳƴŜOAP(suite)
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Le règlement
graphique et écrit

Pièce n°4 du dossier de PLU

Pour le consulter : 
Ouvrir les pochettes bleues dans 

le dossier papier
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Le règlement
graphique

Pièce n°4.2 du dossier de PLU
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Le règlement graphique peut comprendreƧǳǎǉǳΩŁtrois planchesà ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ
ŘΩǳƴŜcommune,toutescomplémentaires:

Le règlement graphique
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Planche 1 :
le plan de zonage 

Planche 2 : 
le plan de la 

morphologie urbaine 
(optionnel) 

Planche 3 :
le plan des 

risques



LePLANDEZONAGEdélimite à la parcellelesdifférentes
zones(zonesurbaine, à urbaniser,agricole,naturelle et
forestière)ainsique lescomposantesde la trame verte et
bleue,lesélémentsdu patrimoinebâti, lesoutils de mixité
fonctionnelleet lesemplacementsréservés.

PLANCHE1 : le Plande zonage

Extraitdela Planche1

Ҧ Je consulte la pièce 4.2.1

Le règlement graphique
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LESÉLÉMENTSDELALÉGENDE

Le règlement graphique
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Le PLANDELA MORPHOLOGIEURBAINEreprésente
les dérogationsà la règle des hauteurs fixée dans le
règlementécrit et les règlesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴspécifique
(reculs,retraitsΧ). Sila communeƴΩŜǎǘpasconcernée
par cesrèglesspécifiques,ce sont les règlesécritesde
la zonequiǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ.

PLANCHE2 : le Plande la morphologieurbaine

Extraitdela Planche2

Ҧ Je consulte la pièce 4.2.2

Le règlement graphique
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